
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 
MINISTERE DU TOURISME 
DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DE LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

 
REBUBLIQUE GABONAISE 
Union- Travail- Justice 

 

Visa du Président de la Cour 
Administrative  

 
 Le Président de la République 
Chef de l'Etat ; 

 
Vu la Constitution ;  

 
DECRET n° /PR/MTEPN …………..relatif à la préparation 
et à la lutte contre  
les pollutions par les hydrocarbures et Autres substances 
nuisibles 

l'Intérieur ; 
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Vu les décrets n° OOOI63/PR et n° OOOI71/PR des 23 et 25 janvier 1999 
fixant la composition du Gouvernement, ensemble les textes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi n° 16/93 du 26 août 1993 relative à la protection et à J'amélioration 
de l'Environnement; 

Vu la Convention Internationale de 1969 sur l'intervention en haute mer 
en cas d’accident ; 

Vu la Convention relative à la protection et à l'amélioration du milieu marin et 
des zones côtières de l' Afrique de l'Ouest et du Centre et le protocole y relatif ; 

Vu les lois n° 26/87 et n° 27/87 du 29 juillet 1987 autorisant la ratification de. 
ladite convention et son protocole ; 

Vu les décrets n° 680/PR/MAEC et n° 681/PR/MAEC du 30 mai 1999 portant 
ratification de ladite convention et son protocole ; 

Vu la Convention Internationale de 1990 sur la préparation, la lutte et la 
coopération en matière de pollution par les hydrocarbures; 

Vu la loi n° 31/96 du 28 juin 1996 autorisant la ratification de ladite 
convention ; 

Vu le décret n° 0OO467/PR/MAE/MPET du 12 mai 1997 portant ratification 
de ladite convention 

Vu la loi n° 3/85 du 25 juin 1985 fixant le régime juridique des réquisitions 
civiles des biens et services ; 

Vu le décret n° 249/PR/DN du 5 janvier 1972 prévoyant l'intervention des, 
Forces de Défense Nationale en faveur des populations civiles sinistrées ; 

Vu l'ordonnance n° 5/76 du 22 janvier 1976 portant création du Centre 
National Anti-Pollution ; . 

Vu le décret n° 269/PR-112 du 9 mars 1976 réorganisant le Ministère de 
 

Vu le décret n° 00346/PR/MERH du 26 août 1977 portant attributions et 
organisation du Ministère des Mines, de l'Energie et des Ressources Hydrauliques ; 

Vu le décret n° 913/PR/MEPN du 29 mai 1985 portant attributions et 
organisation du Ministère de l'Environnement et de la protection de la Nature ; 

Vu le décret n° 1807/PR/MM du 13 novembre 1985 portant attributions et 
organisation du Ministère de la Marine Marchande ;  
  



 
  

Vu le décret n° 00848/PR/MDNACSP du 2 août 1989 fixant les 
attributions et portant organisation du Ministère de la Défense Nationale, des Anciens 
Combattants et Victimes de guerre ; 

La Cour Administrative consultée ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE : 

Article 1er : Le présent décret, pris en application des dispositions des conventions et de la 
loi n° 16/93 du 26 août 1993 susvisées, fixe les modalités relatives à la préparation et à la 
lutte contre les pollutions par les hydrocarbures et autres substances nuisibles. 

CHAPITRE 1 er: DES DEFINlTIONS : 

Article 2 : Au sens du présent décret on entend par : 

Préparation à la lutte: Les actions menées par les pouvoirs publics afin d'assurer la permanence d'un 
dispositif national de lutte contre les pollutions accidentelles, notamment par : 

- la préparation et la mise en oeuvre de plans d'intervention d'urgence ; 

- la formation et l' entraînement aussi bien des utilisateurs de matériel que du commandant 

de crise et de l' équipe de direction de celui-ci ; 

Lutte: Toute opération menée en mer, fleuve, lac, lagune ou à terre, à la suite d'un déversement 
d'hydrocarbures ou d'autres substances nuisibles en vue d'en limiter les conséquences pour 
ces milieux ; 
 

Substances nuisibles : Toute substance dont l'introduction en mer, fleuve, lac, lagune ou zone côtière 
est susceptible de mettre en danger la santé de l'homme, de nuire aux ressources biologiques, à la faune 
et à la flore, de porter atteinte à l' agrément des sites ou gêner toute autre utilisation légitime de ces 
milieux, notamment toute substance soumise à un contrôle en vertu de conventions ; 

Pollution accidentelle: Tout déversement d'hydrocarbures ou d'autres substances nuisibles en mer, 
fleuve, lac, lagune ou à terre, ayant une origine accidentelle et créant ou susceptible de créer des 
dommages à ces milieux ; 

Pollution faible ou de gravité mineure: Toute pollution résultant d'un déversement accidentel de 1 
à 7 tonnes ou de I à 50 m3 pendant un temps court, ne mettant pas en danger l' environnement ne 
nécessitant pas le recours à de grands moyens et pouvant être combattu sans déclenchement du plan 
d'urgence ; 

Pollution moyenne ou de gravité moyenne: Toute pollution résultant d'un déversement de 7 à 700 
tonnes ou de 50 à 5000 m3 nécessitant le~moyens locaux ; 

Pollution massive ou de gravité majeure: Toute pollution ou menace de pollution résultant d'un 
déversement supérieur à 700 tonnes ou à 5000 m3 présentant une gravité ou une complexité telle qu' 
elle peut porter une atteinte majeure à l' environnement, notamment au littoral, imposant le 



 
 

déclenchement du Plan d'Urgence et nécessitant la mobilisation de l'ensemble des moyens 
disponibles tant au niveau national qu'international ; 

Autorité: Le Gouvernement de l'Etat qui exerce son autorité sur le navire, les plates- formes fixes ou 
flottantes, et sur les eaux relevant de sa zone économique exclusive ; 

Evénement: Un incident qui entraîne ou susceptible d'entraîner le rejet en mer, fleuve, lac ou lagune 
d'une substance nuisible ou d'un effluent contenant une telle substance ; 

Organisme coordonnateur: Organisme désigné par le gouvernement dans le cadre du plan, pour 
assumer la responsabilité d'ensemble des interventions destinées à faire face aux situations critiques ; 

Situation critique: Tout accident, événement, incident ou situation quelle qu'en soit la cause, qui 
donne lieu à une pollution importante ou qui constitue une menace imminente de pollution 
importante du milieu notamment, les abordages, échouements et autres événements mettant en cause 
des navires, les éruptions survenues à la suite d'activités de forage et de production pétrolière, ainsi 
que la présence d'hydrocarbures et d'autres substances nuisibles dues à la défaillance d'installations 
industrielles . 

CHAPITRE II : DES ORGANES DE PREPARATION ET DE LUTTE 

Article 3 : Les organes de préparation et de lutte contre les pollutions par les hydrocarbures et autres 
substances nuisibles sont : 

le Plan d'Urgence National, en abrégé PUN ; 
le Comité Ministériel de Crise, en abrégé CMC ; 
le Coordonnateur National ; 

l'Etat Major de Crise, en abrégé EMC. 

Section I: du Plan d'Urgence National. 

Article 4 : Le PUN constitue un recueil des informations, procédures, directives et instructions 
nécessaires pour permettre aux pouvoirs publics de prévenir ou de combattre dans les meilleures 
conditions, toute pollution massive par les hydrocarbures et autres substances nuisibles, menaçant ou 
susceptible de menacer le milieu marin, fluvial, lacustre, lagunaire et les zones côtières. 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l'article 72 de la loi n° 16/93 du 26 août 1993 susvisée, 
l'élaboration du Plan d'Urgence National est dévolue au Ministère de l'Environnement. 

Article 6 : Le Plan d'Urgence National poursuit les objectifs principaux suivants : 

la sauvegarde des vies humaines ; 
la protection des biens ; 
la préservation de l'environnement. 

Article 7: Les objectifs visés à l'article 6 ci-dessus comportent quatre parties  
 - une stratégie ; 
- les actions et les opérations ; 



 
 

- un répertoire ; 
- le suivi. 

La stratégie consiste à la description de la portée du p]an notamment la zone géographique couverte, 
les risques perçus, le partage des responsabilités, le rôle des autorités ainsi que la stratégie 
d'intervention préconisée. 

Les actions et les opérations exposent ]es procédures d'urgence qui permettent de mobiliser 
rapidement les ressources et d'intervenir au p]us tôt. 

Le répertoire contient toutes cartes, listes et fiches de données utiles permettant d'évaluer la situation 
d'éventuels déversements d'hydrocarbures et autres substances nuisibles et de mener les opérations 
se]on une stratégie définie. 

Le suivi consiste à la tenue de registres, aux réclamations éventuelles, aux poursuites, indemnisations 
et à ]a révision du plan si nécessaire. 

Article 8: Les modalités relatives à ]a mise en oeuvre des objectifs visés à l'article7 ci-dessus sont 
fixées par instructions techniques. 

Article 9 : Le Plan d'Urgence National comporte des dispositions visant à assurer : 

- la mise en place d'un système approprié de détections et d'alerte en cas de pollution ; 
- l'organisation rapide, efficace et coordonnée des actions de prévention et de lutte ; 
- la facilitation des formalités d'entrée, de circulation et de sortie du territoire, 
des navires, aéronefs et autres moyens de transport du personne], des 
cargaisons, des produits et du matériel nécessaires au bon fonctionnement du 
processus 

d'intervention ; 
- la gestion comptable des opérations ; 
- la gestion du stock des produits et d'équipements Anti-Pollution ainsi que la mise à 
jour de l'inventaire des moyens disponibles en personnels et en matériels ; 
- la formation et J'entraînement du personne] en matière de prévention et de lutte 
contre la pollution par ]es hydrocarbures et autres substances nuisibles. 

Section II : Du Comité Ministériel de Crise. 

Article 10: Le Comité Ministériel de Crise est placé sous l'autorité du Premier Ministre. Il est 
l'instance supérieure de décision. 

Article 11 : Le Comité Ministériel de Crise est chargé d'examiner, de coordonner et de superviser les 
travaux de préparation et de mise en oeuvre du plan. 

A ce titre, il assure la diffusion du plan à tous les intervenants, exerce au niveau national, la 
coordination des actions de lutte en cas de déclenchement du Plan d'Urgence National et veille à sa 
mIse en oeuvre. 

Article 12: le Comité Ministériel de Crise comprend : 

- le Premier Ministre, Président ; 
- le Ministre chargé de l'Environnement, membre ; 
- le Ministre chargé de la Défense Nationale, membre ; 
- le Ministre chargé de la Mari-ne Marchande, membre . 
- le Ministre chargé des Hydrocarbures. membre ; 
- le Ministre chargé de I.Intérieur .membre ; 
- le Ministre chargé de 1.Equipement, membre ; 
- le Ministre chargé des Transports. membre ; 



 
 

- le Ministre chargé de la Pêche, membre ; 
- le Ministre chargé des Affaires Etrangères et de la Coopération, membre ; 
- le Ministre chargé du budget, membre ; 
- le Ministre chargé de la Santé Publique, membre ; 
- le Ministre chargé des Télécommunications, membre ; 
- le Ministre chargé de l'Information et de la Communication, membre ; 
- le Ministre chargé de la Solidarité Nationale et des Affaires Sociales, membre. 

Article 13 : Sur saisine du Coordonnateur National, le Premier Ministre, Président du Comité 
Ministériel de Crise déclenche le Plan d'Urgence . 

Article 14 : Les Ministres chargés de l'environnement et de la Marine Marchande assurent la 
coordination administrative du Plan d'Urgence. 

Article 15: Les Ministres chargés de la Défense Nationale et de l'Intérieur coordonnent tous les 
moyens d'intervention déployés ou à déployer, notamment ceux des Forces de Défense et de Sécurité. 

Article 16 : Le Ministre chargé du budget assure l' ordonnancement des fonds nécessaires à 
l'intervention, de la facilitation par l'entremise des services des douanes, de l'entrée et sortie des 
matériels nécessaires à l'intervention. 

Article 17 : Le Ministre chargé de la Communication assure et régule la couverture médiatique de 
l'événement. 

Article 18 : Les Ministres chargés de la Santé, de la solidarité Nationale et des Affaires 
Sociales assurent la mise en alerte de toutes les structures sanitaires en vue de la 
sauvegarde des vies humaines. 

Article 19: Le Ministre chargé des Télécommunications établit des couloirs d'information, met en 
reuvre des liaisons spécialisées et en assure le fonctionnement et l'entretien. 

Article 20: Les Ministres chargés des Hydrocarbures, de l'Equipement, des Transports et de 
la Pêche mettent en état d'alerte tous les moyens matériels et humains dont ils disposent à 
terre, en mer et en l'air. 

Article 21 : Le Ministre chargé des Affaires Etrangères assure le suivi de la Convention et contribue, 
par voie diplomatique, à la poursuite des contrevenants. 

Article 22 : L'Etat Major de Crise est la cellule opérationnelle du Comité Ministériel de Crise, son 
commandement est assuré par le Coordonnateur National. 

Section III: Du Coordonnateur National. 

Article 23 : La responsabilité générale de la préparation et de la lutte contre la pollution par les 
hydrocarbures et autres substances nuisibles incombe au Coordonnateur National. 

Article 24: Le Coordonnateur National est chargé, sous l'autorité du Comité Ministériel de Crise, de 
la direction des opérations. A ce titre, il anime et coordonne l'action de l'ensemble des départements 
ministériels et autres organismes concernés participant à la lutte. 

Article 25 : Le Coordonnateur peut coopter tout expert à l'Etat Major de Crise. Il est 
responsable de la gestion des fonds exceptionnels mis à la disposition du Plan d'Urgence. 

Article 26: Le Coordonnateur veille à la promotion de la formation et de l'entraînement en matière de 
préparation et de lutte contre ta pollution par les hydrocarbures et d'autres substances nuisibles, 
notamment : 



 
 

-il définit en liaison avec les départements ministériels concernés, une politique en 
matière d'équipements et de moyens de lutte adaptés aux besoins nationaux ; 

-il veille au respect des engagements internationaux pris en particulier dans le cadre 
des accords régionaux de coopération en cas de situation critique auxquels le Gabon est partie ; 

-il déclenche, sous l'autorité du Premier Ministre, les opérations conjointes avec les 
pays voisins dans le cadre des plans d'urgence bilatéraux ou sous régionaux existants, en assure le 
suivi et les échanges d'informations nécessaires. 

Article 27 : Le Coordonnateur National établit annuellement un rapport sur les problèmes et les 
résultats obtenus dans l'établissement et le maintien du dispositif national de préparation et de 
lutte. 

Article 28: Le Coordonnateur National peut, après avis du Conseil National de l'Environnement 
prévu par le décret n° 913/PR/MEPN du 29 mai 1985 susvisé, constituer un comité scientifique 
composé de spécialistes chargés de recommander des mesures et de formuler des conseils relatifs 
aux différents aspects de la mise en oeuvre du Plan d'Urgence National. 

Article 29 : Le Coordonnateur National est nommé par décret pris en Conseil de Ministres parmi 
les hauts fonctionnaires des administrations concernées, ou parmi les officiers supérieurs des 
Forces de Défense et de Sécurité, sur proposition conjointe des Ministres chargés de 
l'Environnement, de la Défense, de l'Intérieur et de la Marine Marchande. 

Article 30 : Le Coordonnateur National étudie et propose au Comité .Ministériel de Crise, toute 
mesure visant à améliorer le dispositif national de préparation et de lutte, et s'assure de la mise en 
oeuvre de la politique arrêtée. 

Il est en outre chargé : 
-d'examiner, de coordonner, de superviser les travaux de préparation et de mise à jour du 
Plan d'Urgence dont il assure la diffusion auprès des différents intervenants ; 
- d'exercer au niveau central, la coordination des actions de lutte en cas de 
déclenchement du Plan d'Urgence et de veiller à sa mise en oeuvre ; 

- de mettre en place l'Etat Major de Crise chargé de la direction des opérations de lutte.  
 

Article 31 : Au niveau local, les Gouverneurs de provinces ou préfets côtiers sont des 
coordonnateurs locaux 

 

A ce titre, ils assurent à leur niveau, en liaison avec le Coordonnateur National, la coordination de 
l'ensemble des opérations de lutte et veillent à la mise en oeuvre du plan d'urgence local dont ils 
assurent la mobilisation des moyens disponibles. 

Ils sont assistés dans leur mission d'un Etat major local de crise dont les membres sont le s 
représentants de l'Etat Major de Crise National. 

Article 32 : Au cas où plusieurs provinces seraient concernées par la crise, le Ministre chargé de 
l'Intérieur désigne le coordonnateur local parmi les gouverneurs ou préfets intéressés. Les autres 
autorités locales sont tenues de lui apporter leur collaboration. 

Article 33 : Le Coordonnateur local rend compte régulièrement de l'évolution des opérations au 
Coordonnateur National qui à son tour, rend compte au Comité Ministériel de Crise. Il prend. en 
liaison avec le Coordonnateur National, les dispositions nécessaires pour organiser l'information du 
public. 

Section IV : de l'Etat Major de crise. 

Article 34 : L'Etat Major de Crise, qui coordonne les actions de lutte, comprend outre le 
Coordonnateur National : 



 
 

- le Directeur du Centre National Antipollution ; 
- le Directeur Général de la Marine Marchande ; 
- le Directeur Général des Transports ; 
- le Directeur Général des Hydrocarbures ; 
- le Secrétaire Général du Ministère de l'Intérieur . 
- le Secrétaire Général du Ministère de l'Equipement ; 
- le Directeur de la Protection Civi]e . 
- le Directeur Généra] des Pêches ; 
- le Représentant de l'Industrie Pétrolière ; 
- le Directeur Général des Douanes ; 
- le Directeur Général de l'Office des Télécommunications ; 
- le Commissaire Général à la Documentation et à l'Immigration. 

CHAPITRE III : DES OPERA TIONS DE LUTTE 

Section I: Des opérations de lutte en mer, fleuve, lac et lagune. 

Article 35 : Les opérations d'intervention et de lutte en mer, fleuve, lac et lagune sont 
confiées à la Marine Nationale. 

A ce titre, elle est chargée, en liaison avec le Coordonnateur National et le coordonnateur local, 
d'organiser, de coordonner, de diriger toutes les opérations d'interventions, de lutte et de gérer les 
moyens humains et matériels mobilisés à l' occasion. 

Article 36 : Le Chef d'Etat Major de la Marine Nationale, en fonction des circonstances, désigne 
l'Officier de la Marine le mieux placé pour exercer localement en tant que chef des opérations en mer, 
fleuve, lac et lagune, le commandement opérationnel des actions d'intervention et de lutte. 

Article 37: La Marine Nationale, dans l'exercice de ses responsabilités, collabore 
étroitement avec les administrations concernées et bénéficie du soutien de la section 
nautique de la gendarmerie nationale et de l'aviation légère des Années, ainsi que de la 
collaboration de l'industrie pétrolière, maritime et de la flotte marchande. 

Article 38 : La Marine Nationale rend compte en permanence de l' évolution de la situation aux 
Coordonnateurs National et local soit directement, soit par l'intermédiaire du Chef des opérations en 
mer. 

Section Il : Des opérations de lutte à terre : 

Article 39 : Les opérations de lutte à terre sont menées par Je Ministère de J'Intérieur par l'entremise 
de la Direction de la Protection Civile. 

A ce titre, la Direction de la Protection Civile est chargée, en liaison avec les Coordonnateurs 
National et local, de J'organisation, de la coordination et de la direction des opérations de protection 
du rivage, du nettoyage des zones polluées, de J'enlèvement des débris, de leur stockage, de leur 
élimination, et de la restauration éventuelle. 

Elle assure également la gestion du personnel et des moyens mis en oeuvre, J' établissement des états 
journaliers des activités ainsi que la comptabilité du personnel et du matériel utilisé sous son 
commandement opérationnel. 

Article 40: Le Ministre chargé de J'Intérieur désigne, en fonction des circonstances, J'autorité de la 
protection civile la mieux placée pour exerce,: localement, en tant que chef des opérations de lutte à 
terre, le commandement opérationnel des actions d'intervention et de lutte. 



 
 

Article 4} : La Direction de la protection Civile, dans l'exercice de ses responsabilités, collabore 
étroitement avec les ministères de l'Equipement, des Transports, de l'Environnement avec tout autre 
département ou organisme concerné. 

Elle bénéficie du soutien des Forces de Défense et de Sécurité. 

Article 42: La Direction de la Protection Civile rend compte en permanence de l'évolution de la 
situation aux Coordonnateurs National et local, soit directement, soit par l'entremise du chef des 
opérations de lutte à terre. 

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES. 

Article 43 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de toute 
nature nécessaires à l'application du présent décret. 

Article 44 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera enregistré, 
publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Libreville, 
le 

Par le Président de la République,  
Chef de l'Etat ; 

EL HADJ OMAR BONGO 
Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Jean François NTOUTOUME- EMANE 

Le Ministre du Tourisme, de 
l'Environnement et de la Protection de la 
Nature ; 

Martin fidèle MA GNA GA 
 

Le Ministre d'Etat. chargé de l'Intérieur , 
de la Sécurité Publique et de la Décentralisation 

Antoine MBOUMBOU-MIY AKOU 



 
 

Le Ministre de la Défense Nationale ; 

Ali BONGO 
 
Le Ministre des Transports, et de la Marine Marchande 

Général Idriss NGARI 
 
Le Ministre des Mines, de l'Energie du 
Pétrole et des Ressources Hydrauliques ; 

Paul TOUNGUI 
 
Le Ministre d'Etat, ministre de 
l'Equipement et de la Construction ; 

Zacharie MYBOTO 
 
Le Ministre des Eaux et Forêts, de la 
Pêche, chargé du Reboisement ; 

Richard ONOUVIET 
 
Le Ministre de la Santé Publique et de la 
Population ; 

Faustin BOUKOUBI 
 
Le Ministre d'Etat, ministre des Affaires 
Etrangères, de la Coopération et de la 
Francophonie ; 

Jean PING 



 

  

. 

Le Ministre de l'Economie, des 
Finances, du Budget et de la 
Privatisation ; 

Emile DOUMBA 
Le Ministre d'Etat, ministre de la Solidarité Nationale et 

des Affaires Sociales. 

Dr. Paulin OBAME -NGUEMA 


